
 

 

Juin 2023 N°5/062023  

Chés Penches Vertes, en Bref… 
 

Bulletin  In formation   
 

  

EDITO 

 

Mesdames, Messieurs, les enfants, 

 

   Comme une tradition, au cours des mois de mars et d’avril le Conseil 

Municipal a voté le budget annuel de la commune. 

 

  La crise énergétique, les tensions internationales qui entrainent depuis des 

mois la flambée des matières premières touchent également notre collectivité. 

 

  A peine remis de la crise COVID, nous en subissons tous les contraintes et c’est 

dans ce climat complexe que nous devons élaborer le nouveau budget 

communal pour 2023. Les hausses des coûts impactent inéluctablement nos 

dépenses d’investissement et de fonctionnement. 

 

   Néanmoins, malgré ce contexte, votre municipalité souhaite poursuivre sa 

politique d’investissement. Car un investissement maitrisé, c’est aussi tabler sur 

l’avenir et voir plus loin pour toujours améliorer vos conditions de vies et les 

conditions d’accueil de notre commune. 

 

   En 2023, nous poursuivrons la même tendance que les années précédentes 

dans tous les secteurs voiries, bâtiments, aménagements, loisirs sans 

augmentation la part communale de la fiscalité locale. 

 



 
 
 

Même si le contexte ne porte guère à l’optimisme, nous souhaitons maintenir 

le plaisir de vivre à Paillart ! 

 

Pour cela, et comme je l’ai rappelé lors de mes vœux à la population, Certes en 

2023 ... nos ennuis de citoyens tranquilles vont continuer ... Mais nous 

construisons l’avenir ensemble, les uns avec les autres, les uns pour les autres .... 

 

Il en va du comportement de chacun, du respect des règles de vie en société. Vivre 

en harmonie pour une meilleure qualité de vie ! 

 

Au plaisir de vous retrouver, prenez soin de vous. 

       

Xavier TRIPET 

 

 

 

Dates à retenir 
 

 

Vendredi 23 juin « Fête de la musique » 1ére édition 

 

Dimanche 25 juin : Tournoi de football de l’US Paillart 

 

Samedi 1er juillet : Kermesse de l’école 

 

13 juillet Retraite aux flambeaux et feu d’artifice 

 

14 juillet fête nationale 

et repas Républicain 

 

24 septembre Repas des ainés 

 

Samedi 30 septembre 

Repas de Paillart en fêtes 

 
 



 
 
 

 

 

Les actualités locales récentes 

 

 

Eglise 
 

     Depuis un an, braquant les yeux vers notre 

église le temps s’était arrêté……le temps……qui 

a eu raison du mécanisme de 

l’horloge…usé…fatigué…brisé…. 

 

Mais parfois, le temps fait bien les 

choses…la patience est récompensée et 

PAILLART est à l’heure désormais !  

 

Car sur un projet, un an c’est parfois le temps 

minimum pour se réaliser. 

 

Mais, soyez rassurés, nous n’avons pas perdu la 

clé pour remonter l’horloge…car celle-ci est bien 

électrique et cela depuis plus de 40 ans !  

 

 

 

TENNIS 

 

        Le Terrain de tennis est de nouveau ouvert au 

public et en accès libre. 

 

L’ancienne association de tennis de Paillart a pu 

faire un don de 9000 euros à la commune 

permettant ainsi la remise en état du terrain de 

tennis. 

 

L’enrobé et la réfection de la clôture ont pu être 
réalisés à l’automne et d’ici cet été les marquages 

au sol seront effectués. 

 

Vous pouvez dès maintenant en profiter ! 

Mais soyez rassurés, nous n’avions pas l’intention 

d’en faire un parking !  
 



 
 
 

 
 

« Toutounet, un dispositif 

qui a du chien ! » 

          Pour que notre commune et ses espaces publics 

restent agréables à vivre, la propreté urbaine doit  être 

une priorité partagée par tous. 

 

        Ainsi, la commune a mis à disposit ion des 

propriétaires de chiens qui ramassent les déjections de 

leurs petits ou grands compagnons à quatre pattes, t rois 

disposit ifs « Toutounet » sur la commune  

 

    Ce geste éco-citoyen part icipe d’une part à la 

salubrité des voies et des espaces publics, espaces verts 

et trottoirs, et permet d’autre part de préserver la sécurité 

des piétons, en évitant les glissades intempest ives ! 

 

 
Eclairage public et 

batiments communaux 

 

Le programme de maitrise de la 

consommation d’énergie pour la totalité de 

l’éclairage public par le remplacement en LED a 

été achevé l’été dernier sur l’ensemble des 

points lumineux de la commune, des bâtiments. 

 

Le stade de football a pu par la même 

occasion être équipé de projecteur LED. 

 

Plusieurs avantages pour Paillart : 

Économies d’énergie, durabilité des installations 

(moins de maintenance), réduction de la 

pollution lumineuse, préservation de la faune 

nocturne. 



 
 
 

 

 
Les dernières nouvelles par votre source locale de confiance  

VIDEOPROTECTION 

 

La Commune de Paillart a 

dernièrement étendu son 

dispositif de v idéo 

protection existant afin de 

sécuriser les équipements 

communaux passant ainsi 

son parc à 22 caméras. 

 

 

 

 

ARRETES 

 

Arrêté de limitation de v itesse 
à 30 km/h rue Daniel. 

 

Arrêté limitant le tonnage à 

3,5 tonnes pont du chemin 

de Moreuil (Vesigneux), suite 

à la demande de la 

CEREMA. 

 
Arrêté interdisant l’usage du 

pont du stade sur la Noye 

(risque d’effondrement), suite 

à la demande de la 

CEREMA. 

 

Arrêté interdisant l’usage de 

tabac et vaporette aux 

abords directs de l’école. 
(Parking). 

 

Pour votre sécurité 



 
 
 

QUALITE DE L’EAU PRESERVONS NOS RESSOURCES EN EAU 

 

 

Les derniers Prélèvements 

effectués par l’Agence 

Régionale de Santé des Hauts de 

France sur l’eau destinée à la 

consommation humaine de la 

commune de Paillart en date du 

2/05/2023 mettent encore en 

évidence une teneur en Nitrates 

légèrement supérieure à la 

règlementation (50,7 mg/l au 

lieu de 50 mg/l). 

 

En conséquence, L’eau est 

impropre aux usages 

alimentaires pour les femmes 

enceintes et les nourrissons de 

moins de 6 mois. 

 

Néanmoins, les autres personnes 

peuvent continuer à consommer 

l’eau du robinet normalement. 

 

Pour les femmes enceintes et les 

nourrissons de moins de 6 mois, 

la commune mettra à disposition 

aux jours ouvrés un pack d’eau 

pour 3jours par personne (soit 

3L par jour par femme enceinte 

ou nourrisson de moins de 6 

mois). 

 

La Commune vous informera de 

l’évolution de la situation 

 
Les mois de janvier et février se sont inscrits dans la 

continuité des déficits de précipitations de l’année 2022 

après un été particulièrement chaud et sec. Ce déficit 

pluviométrique de plus de 80 % sur les deux premiers mois 

de l’année impacte la recharge des nappes d’eau souterraine 

dont les niveaux sont exceptionnellement bas pour cette 

période de l’année et, malgré un épisode pluvieux, ne 

s’améliorent pas. 

 

Notre bassin est en vigilance depuis le 22 mars 2023. 

 

        La situation de faiblesse de la recharge des nappes 

doivent inciter tous les usagers à être dès à présent et, 

durablement vigilant sur leurs consommations, y compris 

sur les usages du quotidien : 

 

- Faites la chasse aux fuites d’eau. 

- Préférez une douche plutôt qu’un bain. Car une 

douche de 4 minutes, c’est une économie de 130 

litres d’eau ! 

- Arrosez votre jardin le matin ou le soir, pour éviter 

une évaporation trop rapide et économiser 6 litres 

d’eau par m² arrosé. Et pensez aussi à récupérer 

l’eau de pluie, elle vous sera également utile pour 

laver votre voiture ! 

- Utilisez des dispositifs pour vos robinets, pour 

réduire le débit jusqu’à 70 % : limiteurs régulateurs, 

stop douche, système de turbulence, joint limiteur 

de débit, etc.  

 
En évitant la surconsommation, nous protégeons nos 

ressources naturelles ! 



 

ALERTE : les chenilles 
processionnaires sont de retour ! 

 

Dangereuse à cause de ces poils 

urticants, dites aussi soies, qui se 

détachent très facilement du corps de la 

chenille lorsqu’elle se sent menacée. 
Transportés par le vent, ils peuvent 

atteindre leur cible à plusieurs dizaines de 

mètres et peuvent entraîner des troubles de la santé tels que 

démangeaisons, conjonctiv ites, maux de gorge, etc. La v igilance est 

donc de mise ! 

 

 

MERCI DE CONTACTER LA MAIRIE POUR 
SIGNALER LEUR PRESENCE 

 
 

 



 
 
 

 

Réfection de la Route départementale 28 et 63 

 

Le Conseil Départemental de l’Oise a prévu la rénovation de la 

bande de roulement des départementales 28 et 63 sur le territoire 

de la commune. 

Les Rue concernées seront : Rue Lambin, Rue de la Libération, 

une partie de la rue Becquerelle et la rue du Val de Noye. 

 

Période de préparation des travaux du 06/06/2023 au 

07/07/2023. 

Période d’exécution des travaux du 10/07/2023 au 25/08/2023. 

Durée des travaux dans les rues de la commune : 5 semaines de 

20h00 – 06h00 

Purges et / ou couches de liaison et base 2 jour(s). 

 

Le CD60 précise que des panneaux d’information (date, horaire, 

particularités, ...) seront mis en place par l’UTD aux extrémités du 

chantier une quinzaine de jours avant le démarrage des travaux. 

 

Le CD60 a informé la commune les travaux de modernisation ou 

d’entretien de leur réseau, nécessitant une ouverture de la 

chaussée, seront interdits pendant une durée de 5 ans (sauf cas 

de force majeure). 
 



 
 
 

 

 

 

 

Mise en place d’un radar de type 

chantier sur le territoire de la 

commune 

 

La direction départementale des 

territoires a pris attache auprès de la 

commune suite à notre sollicitation, 

afin d’instruire la mise en place 

prochaine d’un radar de type Alice 

pour une durée de 6 mois afin de 

réduire la v itesse excessive des 

usagers traversant la commune. 

Cette expérimentation permettra 

d’étudier l’opportunité d’une 

instruction en vue de l’installation 

pérenne d’un radar automatique de 

type « tourelle ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

Projets 2023 

 

- Restauration des vitraux de l’église (En attente de l’accord de la Direction 

régionale des affaires culturel) 

- Achats de fonciers pour les futurs projets communaux. 

- Travaux entretien voirie (bordures de trottoirs, évacuation d’eau de pluie, 

marquage au sol) dès la fin des travaux sur les départementales. 

- Evacuation des eaux pluviales de l’église 

- Remplacement des tables de pique-nique de la salle des fêtes 

- Réfection du grillage de la cour de l’école 

- Sécurisation de la départementale (nous attendons avec impatience 

l’accord et les subventions du département…). 

- City stade et aire de fitness (en attente du retour des réponses des dossiers 

de subventions). 

 

 

ANTENNE ORANGE 
 

La téléphonie……Paillart a la chance de bénéficier d’un 

grand nombre d’opérateurs sur notre commune mais notre 

panel n’était pas complet…il nous en manquait un dans notre collection…. 

 

 Annoncé premier semestre 2021 par l’opérateur Orange, la construction de 

l’antenne de téléphonie mobile sur le site de la salle de fêtes n’avait pas vu le jour 

……Orange ayant revu sa politique de développement…laissant ainsi industries et 

entreprises de la commune sans moyen de communication, suite à l’arrêt en juillet 2021 

du service « FEMTO » (boitier relié à la box permettant la téléphonie mobile). 

 

Qu'à cela ne tienne !…. après moultes relancent auprès de la société Orange  et 

l’intervention de notre Député Monsieur Victor HABERT DASSAULT, sur les difficultés 

rencontrées par les entreprises et les particuliers, l’antenne a enfin pu prendre sa place 

à l’entrée de la salle des fêtes communale! 



 
 
 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal avec volet Habitat 

 ( PLUIh) 

 

La communauté de communes de 

l’Oise Picarde s’est engagée dans 

l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal avec 

volet Habitat ( PLUIh). 

Ce document réglementaire encadrera notamment les 
différentes autorisations d’urbanisme (déclaration de travaux, 

permis de construire permis de démolir,…) de notre commune 

pour les prochaines années. 

 

Le bureau d’étude ARVAL sera le soutien technique des élus 

pour l’élaboration de ce document stratégique pour notre 

territoire. 

 

Ainsi , afin de pemettre un échange avec la communauté de 
communes, et pour connaitre vos av is sur l’aménagement des 

52 communes, un liv ret est à disposition en Mairie sur simple 

demande. Ce liv ret vous permettra d’exprimer vos attentes, vos 

v isions, vos idées sur l’aménagement de notre territoire. Ce 

document est un échange entre la communauté de communes 

et vous, qui etes les premiers acteurs de notre territoire. 

 

Votre av is compte ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
Eoliennes 

 
Le chantier de construction du parc éolien du Bois Ricart est entré 

en construction au mois de Février 2023. 

 

Ce parc, dont le développement a été acté en 2016, comprendra 

trois éoliennes sur la commune de Paillart et deux éoliennes sur la 

commune d’Esquennoy. 

 

Les travaux seront réalisés entre mars et Décembre 2023: 

 
De Février à Septembre, pose des réseaux enterrés, création des 

pistes d’accès et des plateformes, réalisation des fondations et 

renforcement des voiries existantes . 

 

D’Octobre à Novembre, installation des éoliennes elles-mêmes. 

 

La mise en serv ice du parc est prévue pour Décembre 2023. 

 
Les voiries provisoires et celles endommagées par le chantier seront remises en état (ou à 
l’initial pour les provisoires) au cours du premier trimestre 2024.  
 
A NOTER: 
 
Certaines étapes du chantier nécessiteront des fermetures ponctuelles à la circulation. 
Sont notamment concernées la phase de renforcement des voiries entre Avril et 
Septembre, et l’installation des éoliennes (présence de grues) en Octobre et Novembre 
2023. Des déviations ou alternats seront mis en place. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

FUTURS LAUREATS 
 

La fin de l’année scolaire approche ainsi que les examens, 

n’oubliez pas que les futurs lauréats du brevet, bac ou équivalent, 

sont inv ités à nous faire parvenir en mairie leur diplôme afin de 

pouvoir bénéficier d’une récompense. 

 

Pour cela il nous faut : 
 

- Diplôme ou relevé de notes 

- Justificatif de domicile 

- liv ret de famille 

- relevé d’dentité bancaire 

 

 
 
 
 
 

 
 

Le 26 avril, une partie du 
Conseil municipal s’est rendue 
à l’Assemblée nationale pour 
approfondir sa connaissance 
de cette belle institution. 
Nous remercions notre 
Député, Mr HABERT-DASSAULT 
pour son invitation et de 
l’intérêt qu’il a porté à nos 
échanges sur nos futurs projets 
concernant notre beau village. 

 
 



 
 
 

 
 
 

 Ça se passe chez vous !!!!!! 
 
 

1er fête de la Musique à Paillart  
Vendredi 23 juin 2023 

 
Dés 19h30, la buvette du bistrot trouvailles et 

le Foodtruck de Flore vous attendent pour vous 
rafraichir et vous restaurer 

 

 
Dés 

20h00 :  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Silof & Co s’exprime « d’vant chés gins » avec une contrebasse électrique 

« incroyap’ », une batterie en mode cajon « inimaginap’ », un « canteux » 

from Samarobriva et une guitare qui peut aussi donner dans le chtimi 

rock.  



 
 
 

 

 

La valeur républicaine du baptême civil ou républicain 

 
Le baptême civil 

const itue un usage à 

travers lequel les parrains 

et marraines font adhérer 
l’enfant, de manière 

symbolique, aux valeurs 
républicaines. A cette 

cérémonie laïque 

s’attache une dimension 
de citoyenneté. 

 

 Dès lors, le baptême 
civil n’a aucune valeur 

juridique, l’engagement 
des parrains et marraines n’ayant qu’une valeur morale. En effet, en cas de 

décès ou de défaillance des parents, les parrains et marraines n’ont aucune 

obligation à l’égard de leur filleul. 
  

Le baptême civil est considéré, par les parents qui le demandent, comme un 
complément ou une alternative au baptême religieux.   

Nous remercions soan et Célian qui ont célébré leur baptéme civil. 

Un grand merci aux parents pour leur autorisat ion de publier cette photo. 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

 

Espace France service 

Le dispositif national France 

Services, installé au centre socio-

culturel Michel Jubert, se veut une 

réponse pour palier au manque de 

services publics de proximité dans les communes françaises. Cette 

structure unique propose une simplification des démarches 

administratives citoyennes. 

 

lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 

4 Rue Raoul Levavasseur au centre socio-culturel Michel Jubert à 

Breteuil 

Tél. 03 44 80 08 08. 

 

Vous avez besoin de conseils sur vos démarches 

administratives ou besoin d’aide sur l’utilisation d’un service 

numérique, vous pouvez vous rendre dans la maison France 

Services de Breteuil. 

 



 
 
 

 

Le Bus 

départemental 

pour l’emploi 

dans votre 

commune est un 

dispositif porté 

par le Conseil 

Départemental 

de l’Oise 

I l sera présent à 

PAILLART le 6 juin de 14h00 à 16h15 Rue de la Mairie. 

Cette démarche, innovante et de proximité, permet de proposer une offre de 

services : 

→ pour le public : un accueil individualisé, l’accès aux offres d’emploi, des 

conseils personnalisés pour les candidatures, de l’information sur l’orientat ion 

et la formation, 
→ pour les entreprises : un contact de proximit é, une aide au recrutement, la 

diffusion des offres d’emploi, l’information sur les aides à l’embauche. 
 

Pour nos aînés 

 



 
 
 

L’espace transparence 

                                       

2023 
    

 

Date de 
délibération Objet Décision 

 13/01/2023 Création de nouvelles prises fibre pour nouvelles habitations 

approuvé à 

l'unanimité 

 13/01/2023 Annulation du reversement de la taxe d'aménagement à la CCOP 

approuvé à 

l'unanimité 

 13/01/2023 Création adresse 2 bis Rue Lambin 

approuvé à 

l'unanimité 

 13/01/2023 Convention Véolia pour renouvellement gestion des hydrants 

approuvé à 

l'unanimité 

 13/01/2023 Remboursement repas agent en formation 

approuvé à 

l'unanimité 

 13/01/2023 Approbation CDD pour remplacement Mr LEROY 

approuvé à 

l'unanimité 

 13/01/2023 Autorisation nettoyage des berges à l'association de pêche favorable 

 13/01/2023 Proposition achat parcelles de Messieurs POUCET 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Compte de gestion Eau 2022 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Compte de gestion Commune 2022 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Compte administratif Eau 2022 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Compte administratif Commune 2022 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Avenant SPA  2023 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Avis sur adhésion Cté de Cnes clermontois et Pays de valois au SE60 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Projet éolien FROISSY-NOIREMONT Défavorable 

 10/03/2023 Création adresse 7 chemin de valois 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Demandes de subventions 2023 

approuvé à 

l'unanimité 



 
 
 

 10/03/2023 Devis travaux de voirie   

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Achat tables pique-nique salle des fêtes 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Devis pour concert fête de la musique 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Demande pour autorisation brocante 2023 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 organisation 13 et 14  juillet Favorable 

 10/03/2023 Demande de subvention auprès de l'ANS pour équipements sportifs 

approuvé à 

l'unanimité 

 10/03/2023 Travaux peinture voirie Favorable 

 10/03/2023 Devis écoulement pluvial église 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Budget Primitif Eau 2023 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Budget Primitif Commune 2023 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Taux d'imposition 2023 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Contribution budgétaire pour Syndicat scolaire 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Contribution budgétaire pour budget de l'eau 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Provisions au compte 681 pour créances douteuses 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Redevance d'occupation des sols ORANGE 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Redevance d'occupation des sols EDF 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Redevance d'occupation du domaine public Bistrot trouvailles 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 

Sollicitation d'une subvention auprès de la DRAC pour réparation 

vitraux église 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Délégation d'état civil pour célébration mariage 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 

Création poste d'agent technique non permanent pour une durée 

temporaire de 4 mois 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Acceptation devis sonorisation feu d'artifice 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Acceptation devis structures gonflables 14 juillet 2023 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 

Sollicitation d'une subvention auprès du Département pour travaux 

assainissement pluvial 

approuvé à 

l'unanimité 

 14/04/2023 Sollicitation d'une DETR pour travaux assainissement pluvial  

approuvé à 

l'unanimité 

  

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Un peu de divertissements 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

Nous vous souhaitons un agréable été !! 

Et vous donnons rendez-vous aux 

prochaines festivités pour un moment 

convivial. 

 

 

 


